
 

Demande de suspension de cours le  
1er décembre 2017 à partir de 14h 

 
 
Paris, France – 30 novembre 2017 
 

Le jugement du Tribunal de commerce de Paris devant statuer sur la demande d’arrêté du 
plan de sauvegarde et sur le recours de certains porteurs d’OCEANEs à l’encontre de celui-ci 
est attendu pour le 1er décembre dans l’après-midi. Il sera donc demandé la suspension de 
la cotation des actions (ISIN : FR 0013181864), des OCEANEs 2019 (ISIN : FR 
0011357664) et des OCEANEs 2020 (ISIN : FR 0012739548) à Euronext Paris, ainsi que des 
American Depositary Shares de CGG (symbole « CGG ») à la bourse de New York, à 
compter du vendredi 1er décembre 2017 à 14h00 et jusqu’à la clôture du marché en 
France. 

 

A propos de CGG : 

CGG (www.cgg.com) est un leader mondial de Géosciences entièrement intégré qui offre des compétences de 
premier plan en géologie, géophysique, caractérisation et développement de réservoirs à une base élargie de clients, 
principalement dans le secteur de l’exploration et de la production des hydrocarbures. Nos trois activités, 
Equipement, Acquisition et Géologie, Géophysique & Réservoir (GGR) interviennent sur l’ensemble de  la chaine de 
valeur  de l’exploration à la production des ressources naturelles. CGG emploie environ 5 400 personnes dans le 
monde, animées par la Passion des Géosciences, pour apporter les meilleures solutions à nos clients.  

CGG est coté sur Euronext Paris SA (ISIN: 0013181864) et le New York Stock Exchange (sous la forme d’American 
Depositary Shares, NYSE: CGG). 
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